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Vous êtes attaché territorial au sein de la direction des ressources humaines de la commune 
d’Alpha, qui compte 20 000 habitants et 300 agents. 

À ce jour, le dialogue social se déroule a minima au sein d'un comité technique (CT) 
siégeant au sein des instances de la commune ; les commissions administratives paritaires 
(CAP) sont gérées directement par le centre de gestion et il n’y a pas de comité d’hygiène et 
de sécurité (CHS). 

La ville, aux prises avec des difficultés financières, doit travailler à maîtriser l'évolution de sa 
masse salariale, ce qui impliquera des réorganisations structurelles. Parallèlement, les 
organisations syndicales soulignent régulièrement lors de la tenue des CT une détérioration 
des conditions de travail des agents et souhaitent un travail partenarial sur ce sujet. 

Conscient de la difficulté de la conduite des changements à venir, la directrice générale des 
services vous demande de rédiger, à son attention, un rapport sur le dialogue social dans la 
fonction publique territoriale. Votre rapport devra permettre de dégager des solutions 
opérationnelles afin d’améliorer le dialogue social dans la commune d’Alpha. 

Vous rédigerez ce rapport à l’aide des éléments du dossier et en mobilisant vos 
connaissances. 

Liste des documents joints :  
Document 1 : Dialogue social – site internet ARACT Haute-Normandie - consulté le 

19 juin 2014 – 1 page 
Document 2 : Fiches repères pour les CHSCT : l’élaboration d’un plan de travail comme 

gage d’efficacité de l’action / l’intervention du CHSCT dans les projets –
Réseau ANACT – 20 mai 2014 – 4 pages 

Document 3 :   Élections professionnelles 2014, des modifications substantielles – Gilles 
Destaerke – La lettre du cadre territorial –  avril 2014 –  2 pages 

Document 4 : Une loi pour déployer largement la négociation – Jean-Pierre Guillot – Faire 
vivre le dialogue social dans la fonction publique territoriale – 2011 –  7 
pages 

Document 5 :  Comité technique, comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 
commission administrative paritaire – Circulaire CDG90 – décembre 2012 –  
5 pages  

Document 6 : Dialogue social : une rénovation en attente d’un second souffle – Maud 
Parnadeau - La Gazette des communes – 7 juillet 2014 – 2 pages 

Document 7 : Conditions de travail : l’administration peut largement mieux faire – Martine 
Doriac - La Gazette des communes – 19 mai 2014 – 3 pages 

Document 8 : Le choix du bien-être – Alain Cyranber – Id Efficience territoriale – n° 2 – 
décembre 2013 – 2 pages 

Document 9 : Livre Blanc du dialogue social (extraits) - Jacques Fournier – 22 janvier 2002 
– 6 pages 

Document 10 : Dialogue social à Lille - Wiki territorial – CNFPT – 13 septembre 2012 – 
1 page 

Document 11 : Collectivités territoriales : comment améliorer les conditions de travail ? 
(extraits) – Réseau ANACT – Travail et changement – n° 344 – juillet/Août 
2012 – 2 pages 

DOCUMENTS REPRODUITS AVEC L’AUTORISATION DU CFC 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents  

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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DOCUMENT 1 

Site Internet ARACT Haute-Normandie consulté le 19 juin 2014

Dialogue social 
Un dialogue social serein et nourri au sein de l'entreprise constitue le préalable nécessaire à 
tout projet d'amélioration des conditions de travail. Depuis de nombreuses années, l'ARACT 
Haute-Normandie a fait de cette question une priorité régionale. 

Stress au travail, gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, emploi des seniors, 
égalité professionnelle, pénibilité... Au plan national, les partenaires sociaux (autrement dit, 
les organisations patronales et les syndicats de salariés) sont régulièrement mis à contribution 
pour négocier des accords sur ces questions. Des accords qui sont ensuite déclinés en région 
au niveau des branches professionnelles ou des entreprises. 

En Haute-Normandie, les partenaires sociaux se mobilisent en faveur des conditions de travail 
en siégeant ensemble dans diverses instances telles que le Comité Régional de Prévention des 
Risques Professionnels et en assurant la gestion paritaire de l'ARACT Haute-Normandie. 

Au sein de l'ARACT, ils ont - depuis plus de 10 ans - inscrit le dialogue social comme une 
priorité régionale, en créant notamment en 1999 l'Observatoire Régional des Pratiques 
Sociales. Ce lieu de veille a pour vocation d'analyser les pratiques sociales des entreprises 
haut-normandes, leurs processus de concertation et de négociation, à l'occasion de projets 
d'amélioration des conditions. Parmi les récents projets déployés dans le cadre de 
l'Observatoire, la publication prévue en novembre 2010 d'un baromètre des conditions de 
travail en Haute-Normandie. 

Qu'apporte le dialogue social en entreprise ? 
Sur le terrain, l'ARACT encourage le dialogue social et la négociation entre les différents 
acteurs de l'entreprise (direction, encadrement, salariés, représentants du personnel). 
L'expérience montre que la concertation est une des clés de réussite des démarches 
d'amélioration des conditions de travail et l'optimisation des échanges au sein de l'entreprise 
apparaît donc comme un préalable nécessaire. Un dialogue social nourri et serein reste encore 
le meilleur moyen pour mettre en œuvre des actions mutuellement profitables, servant à la 
fois l'intérêt des salariés et ceux de l'entreprise. 
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Des démarches d’actions simples et souvent peu 
structurées qui orientent fortement les actions 
du CHSCT

Une méthode de travail non mise 
en discussion, des projets empilés 
sans lien entre eux, des actions 
d’analyse qui n’aboutissent pas à 
des actions d’amélioration : voici 
quelques exemples de pratiques 
repérées au sein de CHSCT et qui 
donnent à chacun un sentiment 
d’éternel recommencement. Ces 
différents constats peuvent en parti 

s’expliquer par une faiblesse dans 
la structuration du plan de travail 
de l’instance, structuration qui lui 
permettrait de traiter et d’analyser les 
multiples questions les concernant. 
Au-delà de la défi nition en commun 
des questions à travailler au sein de 
l’instance, on constate peu de débat 
sur la méthodologie à mettre en place 
pour traiter les sujets.

 de CHSCT : 
Dans une société d’assurance, le 
CHSCT souhaite réaliser un ques-
tionnaire sur le risque psychosocial. 
Pour ce faire, les différents acteurs 
du CHSCT ont élaboré un question-
naire envoyé à tous les salariés de la 
structure avec un traitement prévu 
par l’instance. Or à la réception de 
plusieurs centaines de question-
naires, le CHSCT, ne sachant pas 
comment exploiter les résultats, 
en a abandonné le traitement ainsi 
que toute action visant à prévenir 
le risque psychosocial.
Tant pour les élus que pour le pré-
sident, la décision de réaliser un 
questionnaire en l’absence de tou-
te démarche structurée est à l’ori-
gine de l’abandon du traitement du 
questionnaire et de toute autre ac-
tion. Les effets ont également été 
négatifs pour l’instance car elle n’a 
pas pu répondre aux attentes des 
salariés générées par l’utilisation 
du questionnaire.

‘‘ d ‘‘
ttentes des 

r l’utilisation 

De nouveaux sujets ou de nouveaux enjeux qui 
passent par une approche structurée d’analyse et 
de défi nition des actions à mettre en œuvre

Les CHSCT ont à faire face à des 
nouvelles problématiques (surtout 
celles impactant la santé mentale 
des salariés, l’analyse des facteurs de 
pénibilité...), qui sont souvent liées les 
unes aux autres, et pour lesquelles 
il est aujourd’hui nécessaire de 
structurer un plan de travail pour :

• faciliter le travail de l’instance. Il 
s’agit de mettre en cohérence tous 

les sujets à traiter et de repérer leurs 
liens éventuels ;
• traiter globalement les différentes 
problématiques en instruisant 
principalement les questions du 
travail et  de son organisation ;
• aboutir à la mise en place d’actions 
pertinentes qui soient effi caces, 
tout en précisant la répartition du 
travail entre les différents acteurs du 
CHSCT.

De nombreux champs relatifs à la prévention et aux conditions de travail 
auxquels le CHSCT doit être associé et qui passent par la mise en place d’une 
démarche structurée

L’article L4612-1 défi nit les grandes 
missions du CHSCT. Parmi celles-
ci fi gurent sa contribution à la 
protection de la santé physique et 
mentale, et de la sécurité des salariés 
de l’établissement.
Pour ce faire (article L4612-2 à 7), 
le CHSCT doit réaliser des missions 
d’analyse des risques professionnels, 
des missions d’analyse des conditions 

de travail, des missions d’inspection, 
des missions d’enquête sur des 
risques professionnels...
Pour répondre au mieux à ses missions 
dans un contexte d’apparition de 
nouvelles problématiques avec des 
sujets de plus en plus nombreux et 
complexes à appréhender, le CHSCT 
n’a pas d’autres issues que de 
s’organiser, hiérarchiser les actions 

sur lesquelles il va s’attarder, faire du 
lien entre les différents sujets, répartir 
et réfl échir aux modalités de travail. 
Ainsi une démarche structurée (plan 
de travail) doit être proposée pour 
générer des actions plus effi cientes 
et effi caces. Il s’agit là de passer d’un 
mode de fonctionnement du type 
questions/réponses à un mode de 
travail sur des sujets prioritaires.

Fiches repères pour les CHSCT – Réseau ANACT – 20 mai 2014 
DOCUMENT 2
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Repères pour l’action du CHSCT

Etapes Objectifs / Enjeux Méthode / Moyens

Par exemple, sur la question de la pénibilité, l’en-
treprise est-elle confrontée à des problémati-
ques importantes d’usure professionnelle (TMS, 
restrictions d’aptitude...), à des diffi cultés de re-
crutement ou de maintien dans l’emploi ? 
S’agit-il plus particulièrement d’un service, d’un 
type de population (seniors) ?

Travailler à partir de toutes les données et de 
tous les indicateurs dont il dispose (popula-
tion, données santé...). Il s’agira, par exemple, 
d’analyser, de croiser cette donnée (restric-
tion d’aptitude) avec l’âge ou de les suivre 
dans la durée (évolution des restrictions d’ap-
titude au cours des dernières années ...).      
Partager un cadre de référence sur le sujet 
qui est traité (inviter en réunion une person-
ne compétente du sujet).

Comprendre la logique de l’action réellement 
réalisée par le ou les salariés et faire le lien avec 
le thème traité afi n de poser un diagnostic par-
tagé.

Procéder à des études de terrain en réalisant 
des observations et en échangeant avec les 
salariés sur les conditions de réalisation du 
travail. 
Mobiliser si nécessaire les membres de droit 
ou des ressources externes pour alimenter le 
diagnostic.

Les actions proposées par l’entreprise peuvent 
tourner autour de la technique (ajout d’un équi-
pement de travail), de l’individu (formation) et de 
l’organisation (amélioration des collectifs de tra-
vail, répartition de la charge de travail)...

Procéder à une expérimentation sur le terrain 
(en simulant le travail, en recueillant l’avis des  
salariés) afi n de s’assurer de l’opérationnalité 
et de l’effi cacité des actions. 

S’assurer de l’effi cacité des solutions mises en 
œuvre, les réorienter si nécessaire

- Suivre le déroulement du plan d’action pro-
posé, informer les salariés, évaluer la perti-
nence et l’effi cacité des actions en faisant le 
lien avec les objectifs de départ
- Garder des traces de l’action réalisée.

1
Repérer les 
enjeux du 
thème sur 
lequel sou-

haite travailler 
le CHSCT et 

pouvoir défi nir 
le champ de 

l’analyse.

Mieux 
comprendre 

les conditions 
de réalisation 

du travail 

3Défi nir 
des actions 

opérationnelles

4Suivre et évaluer 
l’action

Ce qu’il faut retenir
La défi nition d’un plan de travail, qui peut se structurer autour de 4 étapes (repérer les enjeux, comprendre la problé-
matique, défi nir les actions et suivre l’opération), permet de mieux traiter un thème et de s’assurer de l’opérationnalité 
des actions mises en œuvre. Pour autant chacun des acteurs a un rôle et un positionnement spécifi ques. Le président 
relaie la politique de prévention de l’entreprise et les élus doivent apporter un regard construit à partir du terrain.

• Des préalables à la mise en place 
d’un plan de travail :
Avant de pouvoir élaborer un plan 
d’action, il est nécessaire, au préalable, 
que l’instance caractérise, défi nisse 
et se mette d’accord sur les thèmes 
à investir, comme par exemple 
l’hygiène dans l’entreprise, la sécurité, 
les aspects techniques, les locaux, 
l’organisation du travail... Pour ce faire, 
les acteurs du CHSCT disposent de 
différentes sources d’informations: 
les données d’accidents, les 
indicateurs du médecin du travail, les 
sollicitations des élus par les salariés, 

l’information sur les projets à venir qui 
auront un impact sur les conditions de 
travail, etc. L’analyse de ces différents 
éléments donnera lieu à un diagnostic 
partagé entre les différents acteurs 
du CHSCT pour lequel chacun pourra 
apporter son point de vue.

• La défi nition d’un plan de travail.
Une fois le thème défi ni et débattu 
au sein de l’instance, il est important 
que celle-ci puisse déterminer le plan 
d’action qu’elle souhaite mettre en 
place pour résoudre la problème.
De manière générale, un plan d’action 

ostic 
t
o

a
b
r

e

c

« type »  pourrait se structurer autour 
de 4 étapes.

enjeux et le périmètre de
l'analyse

Evaluer et suivre dans
la durée

Réaliser un diagnostic
partagé

Proposer des actions à
mettre en oeuvre

Se mettre d'accord sur les

. .
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Des diffi cultés pour formuler des avis circonstanciés sur les projets de l’entreprise
« C’est compliqué de se projeter dans 
le travail de demain et ses consé-
quences sur les salariés ». 

Cette phrase renvoyée par un secré-
taire de CHSCT explique l’une des rai-
sons pour lesquelles le CHSCT a des 
diffi cultés à se positionner sur des 
projets de l’entreprise qui auront un 
impact sur les conditions de travail 
des salariés. Que ce soit la concep-
tion d’un nouveau magasin, la mise 
en place d’une nouvelle production, le 
changement d’un outillage ou encore 
l’évolution d’une organisation. De 
manière plus générale, les diffi cultés 
pour l’instance de pouvoir donner un 
avis sur ces projets s’expliquent par 
au moins 3 raisons :

• une accélération des change-
ments, leur complexité, mais aussi la 
temporalité du fonctionnement de 

l’entreprise (multiplicité des projets, 
volonté de raccourcir au maximum 
leur mise en œuvre...) qui diminuent 
les marges de manœuvre de l’instan-
ce pour poser les problèmes de fond 
et analyser son implication en matiè-
re de santé et sécurité au travail ;

• des modalités de consultation du 
comité qui peuvent ne pas favoriser 
ce processus : documents complexes 
et pouvant être incompréhensibles 
pour les élus, consultation tardive du 
CHSCT, manque de formation des ac-
teurs et manque d’articulation entre 
les différents instances de représen-
tations du personnel ;

• des diffi cultés pour les élus de 
l’instance de pouvoir simuler le travail 
futur et de voir ses conséquences 
éventuelles en termes de santé et 
sécurité au travail.

 de CHSCT : 
En structurant ses outils de recueil 
de données ou d’informations, 
le CHSCT de cet établissement 
hospitalier a pu, à la suite de la 
rénovation d’une partie des locaux, 
mettre en lumière des diffi cultés 
rencontrées par les salariés dans 
leurs conditions de travail au 
quotidien. Forts de ces remontées 
d’informations de la part des 
salariés, les membres du CHSCT 
ont recensé un ensemble de 
recommandations pour la seconde 
tranche de travaux. 
Toutefois, une consultation plus en 
amont de l’instance aurait permis 
d’anticiper les contraintes futures 
du point de vue des conditions 
de réalisation du travail pour les 
opérateurs.

‘‘En structura
de donnée ‘‘

urait permis 
ntes futures 

conditions 
pour les 

Quels enjeux de la contribution du CHSCT dans les projets de l’entreprise ?
L’intégration du CHSCT dans les pro-
jets de l’entreprise permet notam-
ment :
• la prise en compte des incidences 
futures du projet sur les conditions 
de réalisation de l’activité par les sa-
lariés, et ce grâce à l’articulation des 
enjeux économiques (production) 
avec les enjeux de santé et condi-
tions de travail ;
• la facilitation de la communica-
tion avec les salariés tout au long du 

projet et une meilleure prise en comp-
te de leurs avis, remarques, craintes 
et attentes (besoins en formation...) 
pour lever particulièrement les diffi -
cultés liées au changement, anticiper 
les dysfonctionnements du démarra-
ge d’une nouvelle installation, résou-
dre des problèmes existants, veiller 
aux temps d’apprentissage. Au fi nal, 
tout projet représente une occasion 
d’améliorer le dialogue social dans 
l’entreprise, à condition que le CHSCT 

soit considéré comme un acteur res-
source sur ce sujet, apportant la pa-
role des salariés.
Chaque projet peut être une oppor-
tunité d’amélioration des conditions 
de travail mais, selon les choix techni-
ques et organisationnels pris et selon 
la conduite de ces changements, ils 
peuvent aussi représenter un risque 
de dégradation à la fois de la perfor-
mance de l’activité concernée et des 
conditions de travail.

Cadre réglementaire
Les articles L. 4612-8 à 15 du Code 
du travail précisent la place accordée 
au CHSCT dans le cadre des projets de 
l’entreprise. Ainsi, le comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de tra-
vail est consulté avant toute décision 
d’aménagement important modifi ant 
les conditions de santé et de sécurité 
ou les conditions de travail ; notam-
ment les décisions de transformation 

des postes de travail, de  changement 
d’outillage, de produit ou de l’organi-
sation du travail, et lors de l’introduc-
tion de nouvelles technologies.
Indépendamment de ces consulta-
tions obligatoires, le comité doit être 
associé à la recherche de solutions 
relatives à l’organisation matérielle 
du travail (charge de travail, rythme, 
pénibilité des tâches...), à l’environne-

ment physique du travail (éclairage, 
aération, bruit, poussières...), à l’amé-
nagement des lieux et postes de 
travail, à la durée et aux horaires de 
travail (travail de nuit...).
Au besoin, sur les projets importants 
modifi ant les conditions santé et de 
sécurité ou les conditions de travail, le 
CHSCT peut s’adresser à des experts 
agréés (articles L. 4614-12 et 13).

6/37



Repères pour l’action

Les points de vigilance

Selon la nature du projet, ses enjeux, 
ses modalités de mise en œuvre, les 
problématiques de conditions de 
travail existantes, le CHSCT doit au 
préalable réfl échir à sa contribution 

pour donner un avis argumenté sur le 
projet, apporter des éléments de con-
naissance spécifi ques pour alimenter 
le projet. Cela permettra de mettre en 
débat certaines questions liées aux 

choix techniques et organisationnels, 
à la conduite du projet et à la partici-
pation des salariés concernés.

• L’implication du CHSCT dès la phase de réfl exion sur le projet : plus la consultation se fait en amont, plus le CHSCT 
aura des marges de manœuvre pour jouer pleinement son rôle, ce qui aura un impact positif tant sur la pertinence du 
projet que sur les relations sociales.
• La communication au plus près du terrain tout au long de la conduite de projet : le lien entre élus et salariés pour 
identifi er les points d’amélioration, la participation des personnes directement concernées au pilotage ou à la réfl exion 
sur le projet sont autant de voies de réussite.
• La mise à disposition par la direction de l’entreprise du temps nécessaire pour travailler sur le(s) projet(s) sans pénaliser 
les autres missions dévolues à l’instance : un point essentiel pour une mobilisation réussie du CHSCT.

Les étapes 
du projet

Le déroulement 
du projet

Quelle action possible pour le CHSCT ?

• Etudes d’opportuni-
tés et de faisabilité

• Information sur l’existence du projet, ses objectifs
• Analyse des problèmes existants en matière de conditions de travail, santé et sécurité 
(indicateurs, analyse de situations de travail, recueil d’informations auprès des salariés) 
pour élargir les enjeux du projet au champ des conditions de travail
• Réfl exion sur l’intégration du CHSCT dans le projet et dans la planifi cation des travaux 
(ex : organisation de réunions, visites à des temps stratégiques du projet, avant les pha-
ses de validation...)
• Articulation avec le CE

• Etudes de détails
• Simulations
• Rédaction du cahier 
des charges, du pro-
gramme, des avant-
projets sommaire et 
défi nitif

• Alerte sur les points sensibles du projet, sur la conduite du projet, avis sur les diffé-
rents éléments du cahier des charges et les avant-projets
• Organisation de visites sur le chantier, le lieu concerné par le projet
• Analyses documentaires (plans, descriptions techniques...)
• Veille (règlementation, projets similaires...)
• Réunions techniques avec les fournisseurs, architectes...
• Analyse et simulation du travail futur possible en matière d’organisation, d’aménage-
ments, de compétences, de sécurité et de conditions de travail
S’il existe une situation de travail qui a déjà fait l’objet de modifi cation ou qui présente 
des points communs avec la situation future attendue, la prendre pour référence, ana-
lyser les similitudes et les différences, procéder à un état des lieux des dysfonctionne-
ments pour ne pas reproduire les mêmes écueils
• Formalisation des analyses pour alimenter le débat en CHSCT et enrichir le cahier des 
charges
• Mobilisation éventuelle de la CARSAT, du médecin du travail...
• Possibilité de faire appel à un expert agréé

• Réalisation des       
travaux et préparation 
de la mise en service

• Organisation de visites communes sur le chantier, le lieu concerné par le projet
• Suivi des conditions de sécurité des travaux, du chantier (éventuellement plan de pré-
vention avec les entreprises extérieures, sécurité et conditions de travail des salariés 
de l’entreprise présents sur le chantier...)
• Suivi des éléments du cahier des charges, propositions de réajustements éventuels
• Avis sur le plan de formation et la phase de démarrage prévue

• Mise en service 
et réajustements si      
nécessaire

• Suivi de la phase de démarrage, retour d’expérience sur l’activité nouvelle, les dys-
fonctionnements éventuels (visites du chantier, du lieu concerné, entretien avec les 
salariés...)
• Suivi à moyen terme des résultats du projet : apparition de dysfonctionnements tech-
niques ou organisationnels

1Avant 
projet

2Etudes de 
conception

3Réalisation

4Démarrage 
et mise au 

point
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DOCUMENT 3
Gilles Destaerke - La lettre du cadre territorial - avril 2014 
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DOCUMENT 4

Jean-Pierre Guillot – Faire vivre le dialogue social dans la fonction publique territoriale – 2011 
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COMITE TECHNIQUE 
             COMITE D’HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ; 
Loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 modifiée relative à la rénovation du dialogue social et 

comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 
Décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques paritaires des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 
Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ain-

si qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale  ;  
Décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives pari-

taires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 
Décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 modifié fixant la répartition des fonctionnaires 

territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l’article 90 de la loi du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Décret n° 2011-2010 du 27 décembre 2011 relatif aux comités techniques et aux com-
missions administratives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements pu-
blics ; 

Décret n° 2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 re-
latif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive 
dans la fonction publique territoriale. 
 

 
    L’abstract de présentation du décret n° 2011-2010 du 27 décembre 2011au Journal Officiel          

précise que : « les règles relatives à la composition et au fonctionnement entrent en vigueur à 
compter du premier renouvellement général des comités techniques et des commissions ad-
ministratives paritaires de la fonction publique territoriale suivant la publication du décret. » 
Par conséquent, les dispositions dudit décret ne sont applicables avant les élections de 2014, 
que dans les hypothèses d’élections ponctuelles anticipées. 
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a 

lis
te

 n
e 

co
m

po
rt

e 
pa

s 
un

 n
om

br
e 

de
 n

om
s 

ég
al

 a
u 

no
m

br
e 

de
 s

iè
ge

s 
(t

itu
la

ir
es

 e
t 

su
pp

lé
an

ts
) 

à 
po

ur
vo

ir
, l

’o
rg

an
is

at
io

n 
sy

nd
ic

al
e 

ne
 p

eu
t 

pa
s 

pr
ét

en
dr

e 
à 

pl
us

 d
e 

si
èg

es
 t

itu
la

ir
es

 e
t 

su
p-

pl
éa

nt
s 

du
 p

er
so

nn
el

 q
ue

 c
eu

x 
po

ur
 le

sq
ue

ls
 e

lle
 a

 p
ro

po
sé

 d
es

 c
an

di
da

ts
. 

Le
 p

ro
cè

s-
ve

rb
al

 r
éc

ap
itu

la
tif

 d
e 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 é
le

ct
or

al
es

, é
ta

bl
i p

ar
 le

 b
ur

ea
u 

ce
n-

tr
al

 d
e 

vo
te

, a
pr

ès
 r

éc
ol

em
en

t 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 d
e 

ch
aq

ue
 b

ur
ea

u,
 d

oi
t 

pr
éc

is
er

 : 
-

le
 n

om
br

e 
de

 v
ot

an
ts

, 
-

le
 n

om
br

e 
de

 s
uf

fr
ag

es
  v

al
ab

le
m

en
t 

ex
pr

im
és

, 
-

le
 n

om
br

e 
de

 v
ot

es
 n

ul
s,

 
-

le
 n

om
br

e 
de

 v
oi

x 
ob

te
nu

es
 p

ar
 c

ha
qu

e 
lis

te
 e

n 
pr

és
en

ce
 

Lo
rs

qu
’u

ne
 l

is
te

 a
 é

té
 p

ré
se

nt
ée

 p
ar

 u
n 

sy
nd

ic
at

 a
ffi

lié
 à

 u
ne

 u
ni

on
 d

e 
sy

nd
ic

at
s 

de
 f

on
ct

io
n-

na
ir

es
, l

e 
pr

oc
ès

-v
er

ba
l d

oi
t 

pr
éc

is
er

 l’
or

ga
ni

sa
tio

n 
na

tio
na

le
 s

yn
di

ca
le

 à
 la

qu
el

le
 s

e 
ra

tt
ac

he
 le

 s
yn

di
ca

t. 
En

 c
as

 d
e 

lis
te

 c
om

m
un

e 
à 

pl
us

ie
ur

s 
or

ga
ni

sa
tio

ns
 s

yn
di

ca
le

s 
di

st
in

ct
es

, 
le

 p
ro

cè
s-

ve
rb

al
 d

oi
t 

pr
éc

is
er

 l
a 

ba
se

 d
e 

ré
pa

rt
iti

on
 d

es
 s

uf
fr

ag
es

 e
xp

ri
m

és
 (

ré
pa

rt
iti

on
 r

en
du

e 
pu

bl
iq

ue
 p

ar
 l

es
 o

rg
an

is
a-

tio
ns

 s
yn

di
ca

le
s 

lo
rs

 d
u 

dé
pô

t 
de

s 
ca

nd
id

at
ur

es
, 

ou
 à

 d
éf

au
t 

d’
in

di
ca

tio
n,

 r
ép

ar
tit

io
n 

à 
pa

rt
s 

ég
al

es
 

en
tr

e 
le

s 
or

ga
ni

sa
tio

ns
 s

yn
di

ca
le

s)
. 

 
7)

La
 d

és
ig

na
tio

n 
de

s 
su

pp
lé

an
ts

 s
e 

fa
it 

su
iv

an
t 

l’o
rd

re
 d

e 
pr

és
en

ta
tio

n 
de

 la
 li

st
e.

 
En

 c
as

 d
e 

lis
te

 d
e 

ca
nd

id
at

s 
ne

 c
om

po
rt

an
t 

pa
s 

un
 n

om
br

e 
de

 n
om

s 
ég

al
 a

u 
no

m
br

e 
de

 s
iè

ge
s 

à 
po

ur
vo

ir
 

(r
ep

ré
se

nt
an

ts
 

tit
ul

ai
re

s 
et

 
su

pp
lé

an
ts

), 
l’o

rg
an

is
at

io
n 

sy
nd

ic
al

e 
ne

 
pe

ut
 

pr
ét

en
dr

e 
à 

l’o
bt

en
tio

n 
de

 p
lu

s 
de

 s
iè

ge
s 

qu
e 

ce
ux

 p
ou

r 
le

sq
ue

ls
 e

lle
 a

 p
ro

po
sé

 d
es

 c
an

di
da

ts
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8)

Le
 r

ec
ou

rs
 c

on
te

nt
ie

ux
 c

on
tr

e 
le

s 
op

ér
at

io
ns

 é
le

ct
or

al
es

 
A

rt
ic

le
 2

1 
en

 s
on

 II
 : 

le
s 

or
ga

ni
sa

tio
ns

 s
yn

di
ca

le
s 

di
sp

os
en

t 
de

 c
in

q 
jo

ur
s 

fr
an

cs
, à

 c
om

pt
er

 d
e 

la
 

pr
oc

la
m

at
io

n 
de

s 
ré

su
lta

ts
, 

po
ur

 c
on

te
st

er
 c

es
 o

pé
ra

tio
ns

. 
Le

s 
co

nt
es

ta
tio

ns
 s

on
t 

po
rt

ée
s 

de
va

nt
 l

e 
pr

és
id

en
t 

du
 b

ur
ea

u 
ce

nt
ra

l d
e 

vo
te

, p
ui

s 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, d
ev

an
t 

la
 ju

ri
di

ct
io

n 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e.
 

Le
 p

ré
si

de
nt

 d
u 

bu
re

au
 d

e 
vo

te
, a

 q
ua

ra
nt

e 
hu

it 
he

ur
es

 p
ou

r 
st

at
ue

r.
 

 Le
 fo

nc
ti

on
ne

m
en

t 
du

 C
om

it
é 

T
ec

hn
iq

ue
 

 
A

bs
en

ce
 d

e 
pa

ri
ta

ri
sm

e 
: 

L’
ar

tic
le

 2
6 

du
 d

éc
re

t 
du

 3
0 

m
ai

 1
98

5 
es

t 
ré

éc
ri

t 
po

ur
 t

en
ir

 
co

m
pt

e 
de

 la
 s

up
pr

es
si

on
 d

u 
pa

ri
ta

ri
sm

e 
nu

m
ér

iq
ue

. 
L’

av
is

 d
u 

C
om

ité
 e

st
 é

m
is

 à
 la

 m
aj

or
ité

 d
es

 r
ep

ré
se

nt
an

ts
 d

u 
pe

rs
on

ne
l p

ré
se

nt
s 

ay
an

t 
vo

ix
 d

él
ib

ér
at

iv
e.

 
En

 c
as

 d
e 

pa
rt

ag
e 

de
s 

vo
ix

, l
’a

vi
s 

du
 c

om
ité

 e
st

 r
ép

ut
é 

do
nn

é.
 

M
ai

nt
ie

n 
fa

cu
lt

at
if 

du
 p

ar
it

ar
is

m
e 

: c
on

fo
rm

ém
en

t 
à 

l’a
rt

ic
le

 3
2 

de
 la

 lo
i d

u 
26

 ja
nv

ie
r 

19
84

, u
ne

 d
él

ib
ér

at
io

n 
pe

ut
 c

ep
en

da
nt

, p
ré

vo
ir

 le
 r

ec
ue

il 
pa

r 
le

 C
om

ité
 d

e 
l’a

vi
s 

de
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

 la
 

co
lle

ct
iv

ité
. C

et
 a

vi
s 

de
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

 la
 c

ol
le

ct
iv

ité
, q

ui
 e

st
 fa

cu
lta

tif
, d

oi
t 

êt
re

 p
ré

vu
, p

ar
 la

 d
él

ib
é-

ra
tio

n 
fix

an
t 

le
 n

om
br

e 
de

 r
ep

ré
se

nt
an

ts
 d

u 
pe

rs
on

ne
l à

 c
e 

m
êm

e 
co

m
ité

, o
u 

pa
r 

un
e 

dé
lib

ér
at

io
n 

ad
op

-
té

e 
da

ns
 le

s 
si

x 
m

oi
s 

su
iv

an
t 

le
 r

en
ou

ve
lle

m
en

t 
de

 l’
or

ga
ne

 d
él

ib
ér

an
t 

in
te

rv
en

an
t 

en
tr

e 
de

ux
 r

en
ou

ve
l-

le
m

en
ts

 d
u 

co
m

ité
. 

D
an

s 
ce

 c
as

, l
’a

vi
s 

du
 C

om
ité

 e
st

 r
en

du
, a

ve
c 

le
 v

ot
e 

de
 c

e 
se

co
nd

 c
ol

lè
ge

 (
se

lo
n 

le
s 

m
êm

es
 r

èg
le

s 
de

 
pa

rt
ag

e 
de

 v
oi

x)
.  

C
ha

qu
e 

co
llè

ge
 é

m
et

 e
n 

ef
fe

t, 
so

n 
av

is
 à

 la
 m

aj
or

ité
 d

es
 m

em
br

es
 p

ré
se

nt
s 

ay
an

t 
vo

ix
 

dé
lib

ér
at

iv
e 

: d
eu

x 
vo

te
s 

sé
pa

ré
s 

da
ns

 d
eu

x 
co

llè
ge

s 
di

st
in

ct
s 

de
 r

ep
ré

se
nt

an
ts

. 
En

 c
as

 d
e 

pa
rt

ag
e 

de
s 

vo
ix

 a
u 

se
in

 d
u 

co
llè

ge
, l

’a
vi

s 
de

 c
el

ui
-c

i, 
es

t 
ré

pu
té

 a
vo

ir
 é

té
 d

on
né

. 
  

Le
 q

uo
ru

m
 : 

l’a
rt

ic
le

 3
0 

le
 fi

xe
 à

 la
 m

oi
tié

 d
es

 r
ep

ré
se

nt
an

ts
 d

u 
pe

rs
on

ne
l. 

Lo
rs

qu
’u

ne
 d

él
ib

ér
at

io
n 

im
po

se
 d

e 
re

cu
ei

lli
r 

ég
al

em
en

t 
l’a

vi
s 

de
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

 la
 c

ol
le

ct
iv

ité
, l

a 
m

oi
-

tié
 a

u 
m

oi
ns

 d
e 

ch
aq

ue
 c

ol
lè

ge
 d

oi
t 

êt
re

 p
ré

se
nt

e.
 L

e 
qu

or
um

 s
e 

ca
lc

ul
e 

pa
r 

co
llè

ge
. S

i l
e 

qu
or

um
 n

’e
st

 
pa

s 
at

te
in

t, 
da

ns
 l’

un
 o

u 
l’a

ut
re

 c
ol

lè
ge

, u
ne

 n
ou

ve
lle

 c
on

vo
ca

tio
n 

do
it 

êt
re

 a
dr

es
sé

e 
au

x 
m

em
br

es
 d

u 
C

om
ité

 d
an

s 
le

s 
hu

it 
jo

ur
s.

 C
el

ui
-c

i s
iè

ge
 a

lo
rs

 v
al

ab
le

m
en

t, 
qu

el
 q

ue
 s

oi
t 

le
 n

om
br

e 
de

 m
em

br
es

 p
ré

-
se

nt
s.

 
  

U
n 

no
uv

el
 a

rt
ic

le
 3

0-
1 

di
sp

os
e 

qu
e 

lo
rs

qu
’u

ne
 q

ue
st

io
n 

né
ce

ss
ite

 u
ne

 d
él

ib
ér

at
io

n 
de

 la
 c

ol
le

ct
i-

vi
té

 e
t, 

a 
re

cu
ei

lli
 u

n 
av

is 
un

an
im

em
en

t 
né

ga
tif

 d
es

 r
ep

ré
se

nt
an

ts
 d

u 
pe

rs
on

ne
l, 

le
 C

om
ité

 d
oi

t 
de

 n
ou

-
ve

au
 e

xa
m

in
er

 c
e 

do
ss

ie
r 

da
ns

 u
n 

dé
la

i c
om

pr
is

 e
nt

re
 h

ui
t 

et
 t

re
nt

e 
jo

ur
s,

 q
ue

lq
ue

 s
oi

t 
le

 n
om

br
e 

de
 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
pr

és
en

ts
. 

  
Lo

rs
qu

’u
n 

re
pr

és
en

ta
nt

 t
itu

la
ir

e 
ne

 p
eu

t 
pr

en
dr

e 
pa

rt
 à

 u
ne

 s
éa

nc
e 

du
 c

om
ité

 p
ou

r 
ca

us
e 

d’
em

pê
ch

em
en

t, 
l’a

rt
ic

le
 2

 d
u 

dé
cr

et
 n

° 
85

-5
65

 d
u 

30
 m

ai
 1

98
5,

 p
ré

ci
se

 q
u’

il 
pe

ut
 s

e 
fa

ir
e 

re
m

pl
ac

er
 p

ar
 

n’
im

po
rt

e 
le

qu
el

 d
es

 r
ep

ré
se

nt
an

ts
 s

up
pl

éa
nt

s.
  

 
T

ou
te

fo
is

, p
ou

r 
le

s 
re

pr
és

en
ta

nt
s 

du
 p

er
so

nn
el

, c
et

te
 fa

cu
lté

 n
e 

jo
ue

 q
u’

en
tr

e 
re

pr
és

en
ta

nt
s 

él
us

 
su

r 
un

e 
m

êm
e 

lis
te

 d
e 

ca
nd

id
at

s 
: 

ou
 d

és
ig

né
s 

pa
r 

l’o
rg

an
is

at
io

n 
sy

nd
ic

al
e 

 d
an

s 
le

s 
ca

s 
pr

év
us

 a
u 

3èm
e  a

lin
éa

 d
e 

l’a
rt

ic
le

 6
 (

dé
si

gn
a-

tio
n 

pa
r 

l’o
rg

an
is

at
io

n 
sy

nd
ic

al
e 

da
ns

 l’
hy

po
th

ès
e 

de
 la

 v
ac

an
ce

 d
u 

si
èg

e 
d’

un
 r

ep
ré

se
nt

an
t 

su
pp

lé
an

t 
du

 
pe

rs
on

ne
l e

t 
de

 l’
ab

se
nc

e 
de

 c
an

di
da

t 
no

n 
él

u 
de

 la
 m

êm
e 

lis
te

), 
la

 d
és

ig
na

tio
n 

du
 r

ep
ré

se
nt

an
t 

a 
lie

u 
po

ur
 la

 d
ur

ée
 d

u 
m

an
da

t 
re

st
an

t 
à 

co
ur

ir
, p

ar
m

i l
es

 a
ge

nt
s 

re
le

va
nt

 d
u 

pé
ri

m
èt

re
 d

u 
co

m
ité

 t
ec

hn
iq

ue
, 

él
ig

ib
le

s 
au

 m
om

en
t 

de
 la

 d
és

ig
na

tio
n,

  
ou

 t
ir

és
 a

u 
so

rt
 s

el
on

 la
 p

ro
cé

du
re

 p
ré

vu
e 

à 
l’a

rt
ic

le
 2

0.
 

    

  
Le

s 
st

ru
ct

ur
es

 d
e 

co
op

ér
at

io
n 

 Le
 t

ex
te

 li
st

e 
le

s 
ca

s 
de

 c
om

ité
s 

te
ch

ni
qu

es
 c

om
m

un
s,

 r
ep

re
na

nt
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l’a
rt

ic
le

 3
2 

de
 la

 lo
i d

u 
26

 
ja

nv
ie

r 
19

84
 : 

EP
C

I e
t 

co
m

m
un

es
 a

dh
ér

en
te

s 
d’

un
e 

pa
rt

, E
PC

I e
t 

C
om

ité
 In

te
rc

om
m

un
al

 d
’a

ct
io

n 
so

ci
al

e 
 

(C
IA

S)
 r

at
ta

ch
é 

d’
au

tr
e 

pa
rt

, E
PC

I, 
co

m
m

un
es

 e
t 

C
IA

S 
ra

tt
ac

hé
s,

 e
nf

in
. D

an
s 

ce
s 

hy
po

th
ès

es
, l

es
 d

él
ib

é-
ra

tio
ns

 c
on

co
rd

an
te

s 
dé

te
rm

in
en

t 
la

 s
tr

uc
tu

re
 d

e 
ra

tt
ac

he
m

en
t 

du
 c

om
ité

 e
t 

la
 r

ép
ar

tit
io

n 
de

s 
si

èg
es

 
en

tr
e 

le
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

s 
ce

s 
co

lle
ct

iv
ité

s 
et

 é
ta

bl
is

se
m

en
ts

. 
 

Le
s 

at
tr

ib
ut

io
ns

 d
es

 c
om

it
és

 t
ec

hn
iq

ue
s 

 Le
s 

co
m

ité
s 

te
ch

ni
qu

es
 s

on
t 

co
ns

ul
té

s 
po

ur
 a

vi
s 

po
ur

 le
s 

qu
es

tio
ns

 r
el

at
iv

es
 : 

1)
à 

l’o
rg

an
is

at
io

n 
et

 a
u 

fo
nc

tio
nn

em
en

t 
de

s 
se

rv
ic

es
, 

2)
au

x 
év

ol
ut

io
ns

 d
es

 a
dm

in
is

tr
at

io
ns

 a
ya

nt
 u

n 
im

pa
ct

 s
ur

 le
s 

pe
rs

on
ne

ls
, 

3)
au

x 
gr

an
de

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 r

el
at

iv
es

 a
ux

 e
ffe

ct
ifs

, e
m

pl
oi

s 
et

 c
om

pé
te

nc
es

, 
4)

au
x 

gr
an

de
s 

or
ie

nt
at

io
ns

 e
n 

m
at

iè
re

 d
e 

po
lit

iq
ue

 in
de

m
ni

ta
ir

e 
et

 d
e 

cr
itè

re
s 

de
 r

ép
ar

tit
io

n 
y 

af
fé

re
nt

s, 
5)

à 
la

 fo
rm

at
io

n,
 à

 l’
in

se
rt

io
n 

et
 à

 la
 p

ro
m

ot
io

n 
de

 l’
ég

al
ité

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

, 
6)

au
x 

su
je

ts
 d

’o
rd

re
 g

én
ér

al
 in

té
re

ss
an

t 
l’h

yg
iè

ne
, l

a 
sé

cu
ri

té
 e

t 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 t

ra
va

il.
 

Le
s 

co
m

ité
s 

te
ch

ni
qu

es
 s

on
t 

ég
al

em
en

t 
co

ns
ul

té
s 

su
r 

le
s 

ai
de

s 
à 

la
 p

ro
te

ct
io

n 
so

ci
al

e 
co

m
pl

ém
en

ta
ir

e,
 

lo
rs

qu
e 

la
 c

ol
le

ct
iv

ité
 t

er
ri

to
ri

al
e 

ou
 l’

ét
ab

lis
se

m
en

t 
pu

bl
ic

 e
n 

a 
dé

ci
dé

 l’
at

tr
ib

ut
io

n 
à 

se
s 

ag
en

ts
, a

in
si

 q
ue

 
su

r 
l’a

ct
io

n 
so

ci
al

e.
 

Le
s 

in
ci

de
nc

es
 d

es
 p

ri
nc

ip
al

es
 d

éc
is

io
ns

 à
 c

ar
ac

tè
re

 b
ud

gé
ta

ir
e 

su
r 

la
 g

es
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Adresse de l'article http://www.lagazettedescommunes.com/234895/conditions-de-travail-ladministration-peut-largement-mieux-faire/

FONCTION PUBLIQUE

Conditions de travail : l’administration peut largement mieux faire
Martine Doriac | A la Une RH | France | Toute l'actu RH | Publié le 19/05/2014

Après un premier Livre blanc, en 2012, sur la souffrance au travail des fonctionnaires, la Fédération 
générale autonome des fonctionnaires (FGAF), qui regroupe notamment le syndicat de territoriaux SA
-FPT et le syndicat national des inspecteurs en santé publique vétérinaire prépare une seconde étude 
sur leurs conditions de travail. Assortie de nombreux témoignages et textes de référence, elle sera 
publiée mi-juin.

[1]

Ils ont choisi la date du 15 mai pour présenter leur travail. Une façon, jugée plus constructive par la Fédération 

générale autonome des fonctionnaires (FGAF), (1) [2]

, de se démarquer du mot d’ordre de grève lancé ce jour-là 
par les autres organisations syndicales de fonctionnaires.

Suite à un premier Livre blanc sur la souffrance au travail, publié par la FGAF en novembre 2012, de nouveaux 

témoignages et points de vue, accompagnés de nombreuses références, vont être publiés le 16 juin dans un 
second livre blanc sur « Les conditions de travail des fonctionnaires et des agents publics ».

Défaut d’écoute - Assez remontés sur la qualité du dialogue social dans la fonction publique, ils estiment que leur 

précédent travail sur la souffrance au travail a été trop peu pris en compte. « Madame Lebranchu (ministre de la 

fonction publique, Ndlr) n’a pas daigné reconnaître la qualité de notre travail », déploreFrançois Portzer, 
secrétaire général de la FGAF, également président du Snalc-FGAF, syndicat de professeurs des écoles, des 

collèges, des lycées, qui a envoyé, le 7 avril, une lettre ouverte à Manuel Valls intitulée « Quel dialogue social 

pour la fonction publique d’Etat ? Deux mesures d’urgence ».

Ce que sa fédération estime être un défaut d’écoute des agents est décortiqué dans l’ouvrage de 384 pages à 
paraître le 16 juin. Après l’inventaire de 2012 sur les symptômes et effets de la souffrance au travail, ses auteurs 

demandent que soit mis en place un « système de gestion de la sécurité et de la santé au travail » qui 

témoignerait d’une meilleure prise en compte des difficultés auxquelles sont confrontés les agents dans l’exercice 
de leurs métiers.

Violence au travail et sentiment d’injustice - Pour l’instant, prenant au mot les consignes d’évaluation des 

performances de l’administration, ils la notent d’un petit 2,6 sur 10. « La place laissée à l’initiative constructive 

est inexistante » estime José Razafindranaly qui suggère une approche intégrée plus globale que la seule prise en 
compte, dans de récents accords, des risques psycho-sociaux, du harcèlement ou de l’égalité professionnelle.

Martine Doriac - La Gazette des communes – 19 mai 2014 
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Exemple de surdité de l’administration, selon ces représentants syndicaux, l’absence de mention du taux d’actes 

de violences physiques envers le personnel dans le bilan social des ministères. « La quasi-totalité des 

témoignages met en exergue des situations de violence au travail, associées à un très puissant sentiment 
d’injustice. Ce sont des situations de violence vécue ou ressentie qui suscitent de la souffrance et contribuent à la 

dégradation de la santé », précise José Razafindranaly, commissaire divisionnaire honoraire, membre du Syndicat 

national des commissaires de police, qui a coordonné l’étude et parle de « violence latente, diffuse, insidieuse, 

insupportable car elle vient de la hiérarchie qui devrait protéger les agents ».

Le dialogue social : une politique publique à part entière - A partir du constat de carence d’un dispositif 

d’accompagnement et de soutien et d’une évaluation du dispositif de concertation, la FGAF revendique un 

dialogue social qui serait considéré comme une politique publique à part entière.

« Reconnaitre que la qualité de la fonction publique est une politique publique à part entière sur laquelle le 
Parlement peut exercer son contrôle sur la base de l’article 24 de la Constitution serait un bond révolutionnaire », 

estime José Razafindranaly. « On est comme dans un navire ou il n’y a pas d’évaluation des moyens de définir la 

trajectoire », décrit de son côté Michel Durand, secrétaire général du Syndicat national des inspecteurs des 
finances publiques, également membre de la FGAF.

Le droit européen, plus protecteur des conditions de travail – Dans ce panorama critique, à quelques jours des 

élections européennes, le cadre réglementaire européen en matière de conditions de travail est appelé à la 

rescousse par la FGAF. Jugées plus protectrices mais insuffisamment connues, ses références sont :

• l’article 31 du titre IV de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne sur les « conditions de 

travail justes et équitables »,

• les articles 151 à 161 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, dont l’article153 sur 
l’information et la consultation des travailleurs,

• ainsi que la directive cadre 89/391/CEE du conseil du 12 juin 1989 sur l’amélioration de la santé et la 

sécurité des travailleurs au travail,

• et différentes directives multisectorielles, notamment sur la violence de tiers et le harcèlement au travail et 
sur un service de qualité dans les administrations des gouvernements centraux.

« Le droit européen est protecteur à condition de le savoir » rappelait encore José Razafindranaly, le 15 mai, lors 

de la présentation du Livre blanc.

La qualité de l’autorité hiérarchique, comme condition du bien-être au travail - La confédération européenne des 
syndicats indépendants (CESI), qui regroupe 41 organisations, et dont la FGAF fait partie à l’échelle européenne, 

a consulté ses membres sur les mesures prioritaires à prendre dans ce domaine de l’amélioration des conditions 

de travail.

Les témoignages pointent la qualité de l’autorité et l’existence de conditions satisfaisantes de sécurité comme 
deux points essentiels. Dans l’une de ses nombreuses propositions, la FGAF retient, pour la fonction publique, le 

bon exercice de l’autorité statutaire, qui doit selon cette organisation, prendre des décisions, protéger les 

personnes qu’elle dirige, assumer ses responsabilités et avoir une vision.

« Des cadres qui souffrent mais ne le disent pas »

Déborah Infante-Lavergne, vice-présidente du Syndicat national des inspecteurs en santé publique vétérinaire 

(SNISPV) (2) [3]

« C’est très compliqué pour nous qui travaillons dans le domaine de la santé publique vétérinaire de parler de souffrance au 

travail. Notre organisation syndicale a fait trois enquêtes depuis 2008 pour trouver les raisons de la souffrance des cadres dans 

le secteur sanitaire. La plupart du temps, les raisons sont très concrètes. Avec la réduction des effectifs, dans la fonction 

publique, les agents n’ont plus le temps de réfléchir. Dans une société où l’on sécurise tout ce qui est fait, on met en place 

tellement d’outils de reporting et de suivi que les agents passent leur temps à remplir des tableaux.
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Outils informatiques inadaptés - Les difficultés ont grandi depuis que notre administration a supprimé l’usage de la suite Office 

au profit des logiciels libres Open Office. Les agents passent un temps fou à essayer de rendre compatibles ces outils. Dans des 

services où les effectifs ont été réduits de 20 %, des agents consacrent une heure et demi à essayer d’ouvrir un tableur alors 

que cela leur prenait cinq minutes auparavant.

Avant de partir en mission, ils doivent remplir cinq ou six formulaires sur ces logiciels incompatibles entre eux, ce qui les 

obligent à tout ressaisir : l’un de suivi de l’activité, l’autre d’utilisation de leur temps, un autre de frais de déplacement, un 

quatrième au retour pour informer le ministère de l’agriculture, un cinquième pour la direction des fraudes, etc. Ils passent ainsi 

plus de temps à expliquer ce qu’ils font qu’à faire.

Une collègue qui partait à Bruxelles pour une négociation sur le bien-être animal a ainsi passé trois heures pour obtenir son billet 

de train. Un autre passe autant de temps à remplir ses agendas professionnel et personnel car l’agenda professionnel n’est pas 

compatible avec celui d’un téléphone mobile…

On nous dit qu’il faut réduire les effectifs. Or ce n’est pas de réduction d’effectifs dont on a besoin, mais de travailler 

intelligemment. Cela devient très lourd à gérer. La fusion de 2010, dans le champ de la sécurité sanitaire, fait que nous 

dépendons de trois ministères. Chacun veut de l’information pour son ministre sans qu’il y ait de logique de compatibilité entre 

les logiciels utilisés. Ce qui pouvait passer dans un contexte de « vaches grasses » avec pléthore de moyens ne passe plus 

aujourd’hui.

Il est en outre très compliqué d’essayer d’impliquer des agents dans une réorganisation administrative quand il n’y a pas la 

volonté de leur simplifier la vie au travail. On ne peut pas, au moment où l’on réduit les effectifs complexifier la vie des agents. 

Quand il y a trois comptes rendus différents à faire, des agents, consciencieux, abandonnent ou viennent travailler avec leur 

ordinateurs personnels pour pouvoir utiliser Excel, ce qui peut inquiéter en termes de sécurité.

Dans nos enquêtes, le sujet informatique revient sur toutes les lèvres. Nous ne sommes pas contre les reporting mais cela ne 

peut pas se faire de manière excessive, au risque, avec la réduction d’effectifs, de ne plus faire notre travail. Dans l’une des 

enquêtes, sur une échelle de un à cinq, 16 % des cadres vétérinaires se positionnent sur les deux derniers échelons pour 

exprimer leur malaise au travail. Et 3 % disent qu’ils ont recours à une aide médicale pour faire face à leur travail. C’est une 

population de cadres qui souffre mais ne le dit pas ».
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r
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s
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at
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 d
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in
ci

té
le

s
sy

nd
ic

at
s

de
la

po
li

ce
,

qu
i

s’
ét

ai
en

t
hi

st
or

iq
ue

m
en

t
dé

ve
lo

pp
és

de
m

an
iè

re
au

to
no

m
e,

à
un

m
ou

ve
-

m
en

t
de

ra
tt

ac
he

m
en

t
au

se
in

d’
en

se
m

bl
es

pl
us

la
rg

es
:

U
N

S
A

-P
ol

ic
e,

C
G

C
(s

yn
di

ca
ts

A
ll

ia
nc

e
et

S
yn

er
gi

e)
,

C
G

T
-F

O
(S

G
P

N
).

E
ll

e
re

st
e

co
nt

es
té

e
pa

r
le

s
sy

nd
ic

at
s

en
ph

as
e

d’
im

pl
an

ta
ti

on
de

no
uv

el
le

s
se

ct
io

ns
sy

nd
ic

al
es

,
no

ta
m

m
en

t
le

s
sy

nd
ic

at
s

S
U

D
,

m
êm

e
si

la
ju

ri
sp

ru
de

nc
e

dé
jà

an
ci

en
ne

su
r

l’
ar

ti
cl

e
L

.
13

3-
2

du
co

de
du

tr
av

ai
l

es
t

su
ff

is
am

m
en

t
so

up
le

po
ur

pe
rm

et
tr

e
au

x
or

ga
ni

sa
ti

on
s

ré
el

le
m

en
t

ac
ti

ve
s

au
ni

ve
au

d’
un

co
rp

s
de

fo
nc

ti
on

na
ir

es
ou

da
ns

le
re

ss
or

t
d’

un
C

T
P

d’
ac

cé
-

de
r

au
x

él
ec

ti
on

s
1 .

D
’a

ut
re

pa
rt

,
l’

at
tr

ib
ut

io
n

de
si

èg
es

pr
éc

ip
ut

ai
re

s
da

ns
le

s
tr

oi
s

co
ns

ei
ls

su
pé

ri
eu

rs
à

ce
rt

ai
ne

s
or

ga
ni

sa
ti

on
s

qu
i

n’
on

t
qu

’u
ne

fa
ib

le
re

pr
é-

se
nt

at
iv

it
é

da
ns

la
fo

nc
ti

on
pu

bl
iq

ue
es

t
ég

al
em

en
t

co
nt

es
té

e.

C
ep

en
da

nt
,

ce
s

rè
gl

es
so

nt
si

m
il

ai
re

s
à

ce
ll

es
en

vi
gu

eu
r

da
ns

le
se

ct
eu

r
pr

iv
é,

et
il

n’
a

pa
s

pa
ru

ut
il

e
de

le
s

re
di

sc
ut

er
,

d’
au

ta
nt

qu
e

le
dé

ba
t

su
r

la
ré

no
va

ti
on

de
s

cr
it

èr
es

de
re

pr
és

en
ta

ti
vi

té
es

t
ac

tu
el

le
m

en
t

en
ga

gé
au

ni
ve

au
na

ti
on

al
in

te
rp

ro
fe

ss
io

nn
el

.

L
e
fo
n
c
ti
o
n
n
e
m
e
n
t
d
e
s
in
st
a
n
c
e
s

c
o
n
su
lt
a
ti
ve
s

Il
n’

es
t

pa
s

po
ss

ib
le

de
fo

rm
ul

er
un

di
ag

no
st

ic
gé

né
ra

l
su

r
le

fo
nc

ti
on

ne
m

en
t

de
s

in
st

an
ce

s
co

ns
ul

ta
ti

ve
s,

ta
nt

ce
lu

i-
ci

es
t

dé
pe

nd
an

t
de

s
co

nt
ex

te
s

ex
tr

êm
em

en
t

va
ri

és
qu

i
ca

ra
ct

ér
is

en
t

ch
aq

ue
se

rv
ic

e,
co

ll
ec

ti
vi

té
pu

bl
iq

ue
,h

ôp
it

al
,o

u
m

in
is

tè
re

co
nc

er
né

.E
n

ou
tr

e
il

n’
ex

is
te

pa
s

d’
év

al
ua

-
ti

on
s

qu
al

it
at

iv
es

ni
m

êm
e

de
do

nn
ée

s
ch

if
fr

ée
s

su
r

le
fo

nc
ti

on
ne

m
en

t
de

s
di

ff
ér

en
ts

ty
pe

s
d’

in
st

an
ce

s
co

ns
ul

ta
ti

ve
s.

M
ai

s
qu

el
qu

es
«

te
nd

an
ce

s
»

gé
né

ra
le

s
pe

uv
en

t
êt

re
id

en
ti

fi
ée

s
en

cr
oi

sa
nt

le
s

re
ga

rd
s

po
rt

és
pa

r
le

s
ac

te
ur

s.

Le
s

co
m

m
is

si
on

s
ad

m
in

is
tr

at
iv

es
pa

ri
ta

ir
es

(C
A

P
)

L
e

fo
nc

ti
on

ne
m

en
t

de
s

co
m

m
is

si
on

s
ad

m
in

is
tr

at
iv

es
pa

ri
ta

ir
es

,
où

le
s

di
sc

us
si

on
s

po
rt

en
t

su
r

la
ge

st
io

n
in

di
vi

du
el

le
de

s
ca

rr
iè

re
s

2 ,
es

t
co

ns
id

ér
é

co
m

m
e

gl
ob

al
em

en
t

sa
ti

sf
ai

sa
nt

.

(1
)

D
e

pl
us

,s
el

on
un

av
is

re
nd

u
pa

rl
e

C
on

se
il

d’
É

ta
tl

e
6

dé
ce

m
br

e
19

99
,l

e
re

co
ur

s
sp

éc
if

iq
ue

pr
év

u
pa

r
la

lo
i

n’
es

t
ou

ve
rt

qu
’a

ux
sy

nd
ic

at
s

do
nt

l’
ad

m
in

is
tr

at
io

n
a

dé
cl

ar
é 

la
 li

st
e 

ir
re

ce
va

bl
e,

 e
t n

on
 a

ux
 s

yn
di

ca
ts

 c
on

cu
rr

en
ts

.
(2

)
A

in
si

qu
e

su
rl

es
sa

nc
tio

ns
di

sc
ip

lin
ai

re
s

lo
rs

qu
’e

lle
s

si
èg

en
te

n
fo

rm
at

io
n

di
sc

i-
pl

in
ai

re
.
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L
’a

tt
ac

he
m

en
t

à
ce

s
in

st
an

ce
s,

ga
ra

nt
es

de
la

tr
an

sp
ar

en
ce

da
ns

la
ge

st
io

n
de

s
ca

rr
iè

re
s,

es
t

ex
tr

êm
em

en
t

fo
rt

.
L

a
pa

rt
ic

ip
at

io
n

à
de

s
co

m
i-

té
s

d’
av

an
ce

m
en

t
et

de
di

sc
ip

li
ne

a
d’

ai
ll

eu
rs

fi
gu

ré
pa

rm
i

le
s

pr
em

iè
re

s
re

ve
nd

ic
at

io
ns

et
le

s
pr

em
iè

re
s

co
nq

uê
te

s
de

s
sy

nd
ic

at
s,

en
ré

ac
ti

on
au

cl
ie

nt
él

is
m

e
et

au
fa

vo
ri

ti
sm

e
po

li
ti

qu
e

qu
i

sé
vi

ss
ai

en
t

au
X

IX
e

si
èc

le
da

ns
la

ge
st

io
n

de
la

fo
nc

ti
on

pu
bl

iq
ue

.

C
er

ta
in

s
re

sp
on

sa
bl

es
ad

m
in

is
tr

at
if

s
dé

pl
or

en
t

ce
pe

nd
an

t
qu

e
l’

ad
m

in
is

tr
at

io
n

ai
t

la
is

sé
s’

in
st

au
re

r
da

ns
ce

rt
ai

ne
s

C
A

P
de

s
m

éc
an

is
m

es
s’

ap
pa

re
nt

an
t

à
un

e
vé

ri
ta

bl
e

co
ge

st
io

n
de

s
ca

rr
iè

re
s,

qu
i

ab
ou

ti
ss

en
t

à
su

r-
va

lo
ri

se
r

l’
an

ci
en

ne
té

da
ns

le
s

cr
it

èr
es

d’
av

an
ce

m
en

t
(o

u
m

êm
e

à
fa

ir
e

in
te

rv
en

ir
l’

ap
pa

rt
en

an
ce

sy
nd

ic
al

e)
.

D
es

re
sp

on
sa

bl
es

sy
nd

ic
au

x
so

ul
ig

ne
nt

au
co

nt
ra

ir
e

qu
e

da
ns

ce
rt

ai
ns

co
rp

s
l’

ad
m

in
is

tr
at

io
n

ne
ti

en
t

co
m

pt
e

de
s

av
is

de
la

C
A

P
qu

e
de

m
an

iè
re

tr
ès

m
ar

gi
na

le
,

et
qu

e
le

s
po

si
ti

on
s

pr
is

es
en

sé
an

ce
pa

r
le

s
re

s-
po

ns
ab

le
s

ad
m

in
is

tr
at

if
s

so
nt

pa
rf

oi
s

co
nt

re
di

te
s

pa
r

le
s

dé
ci

si
on

s
si

gn
ée

s
ul

té
ri

eu
re

m
en

t.

A
u

se
in

de
l’

ad
m

in
is

tr
at

io
n

d’
É

ta
t,

la
qu

es
ti

on
de

la
dé

co
nc

en
-

tr
at

io
n

de
s

C
A

P
pr

êt
e

au
ss

i
à

dé
ba

ts
:

la
cr

éa
ti

on
de

C
A

P
lo

ca
le

s
de

pl
ei

n
ex

er
ci

ce
1

es
t

in
di

sp
en

sa
bl

e
po

ur
dé

co
nc

en
tr

er
vr

ai
m

en
t

la
ge

st
io

n
de

s
pe

r-
so

nn
el

s,
m

ai
s

su
sc

it
e

so
uv

en
t

le
s

ré
ti

ce
nc

es
de

s
or

ga
ni

sa
ti

on
s

sy
nd

ic
al

es
qu

i
y

vo
ie

nt
un

ri
sq

ue
de

ru
pt

ur
e

du
pr

in
ci

pe
d’

ég
al

it
é,

m
êm

e
si

le
s

co
nd

i-
ti

on
s

po
sé

es
pa

r
le

C
on

se
il

d’
É

ta
t

2
so

nt
re

sp
ec

té
es

.
E

n
ou

tr
e

le
gr

an
d

no
m

br
e

de
co

rp
s

de
fo

nc
ti

on
na

ir
es

et
la

co
ns

ti
tu

ti
on

d’
un

e
C

A
P

po
ur

ch
aq

ue
co

rp
s,

pr
in

ci
pe

sp
éc

if
iq

ue
à

la
fo

nc
ti

on
pu

bl
iq

ue
de

l’
É

ta
t,

li
m

it
en

t
be

au
co

up
le

s
po

ss
ib

il
it

és
de

dé
co

nc
en

tr
at

io
n.

L
e

s
co

m
ité

s
te

ch
n

iq
u

e
s

p
a

ri
ta

ir
e

s
(C

T
P

)
e

t
co

m
ité

s
te

ch
n

iq
u

e
s

d
’é

ta
b

lis
se

m
e

n
t

(C
T

E
)

Il
s

su
sc

it
en

t
be

au
co

up
pl

us
de

cr
it

iq
ue

s.

L
eu

r
co

m
pé

te
nc

e
co

ns
ul

ta
ti

ve
po

rt
e

es
se

nt
ie

ll
em

en
t

su
r

le
s

qu
es

ti
on

s
d’

or
ga

ni
sa

ti
on

et
de

fo
nc

ti
on

ne
m

en
t

de
s

se
rv

ic
es

,
de

m
od

er
ni

sa
-

ti
on

de
s

m
ét

ho
de

s
et

te
ch

ni
qu

es
de

tr
av

ai
l,

su
r

le
s

po
li

ti
qu

es
de

fo
rm

at
io

n
et

le
s

cr
it

èr
es

de
ré

pa
rt

it
io

n
de

s
pr

im
es

.D
an

s
la

fo
nc

ti
on

pu
bl

iq
ue

ho
sp

it
a-

li
èr

e
le

s
co

m
it

és
te

ch
ni

qu
es

d’
ét

ab
li

ss
em

en
t,

do
nt

la
co

m
po

si
ti

on
n’

es
t

pl
us

pa
ri

ta
ir

e
de

pu
is

19
91

,
on

t
un

e
co

m
pé

te
nc

e
pl

us
la

rg
e

:
il

s
so

nt
au

ss
i

co
ns

ul
té

s
ob

li
ga

to
ir

em
en

t
su

r
le

s
pr

oj
et

s
d’

ét
ab

li
ss

em
en

t
et

le
s

pr
og

ra
m

-
m

es
d’

in
ve

st
is

se
m

en
t,

su
r

le
bu

dg
et

,
le

s
co

m
pt

es
et

le
ta

bl
ea

u
d’

em
pl

oi
s,

su
r

le
s

ac
ti

on
s

de
co

op
ér

at
io

n
av

ec
d’

au
tr

es
hô

pi
ta

ux
ou

in
st

it
ut

io
ns

.

(1
)

Pa
ro

pp
os

iti
on

au
x

C
A

P
pr

ép
ar

at
oi

re
s,

qu
ie

xi
st

en
td

an
s

ce
rt

ai
ns

co
rp

s,
qu

id
on

-
ne

nt
 u

n 
pr

em
ie

r 
av

is
 a

va
nt

 l’
ex

am
en

 d
es

 d
os

si
er

s 
pa

r 
le

s 
C

A
P 

na
tio

na
le

s.
(2

)
L

’a
vi

s
du

C
on

se
il

d’
É

ta
td

u
7

ju
ill

et
19

90
lim

ite
la

po
ss

ib
ili

té
de

cr
ée

r
de

s
C

A
P

au
x

co
rp

s
do

nt
l’

ef
fe

ct
if

lo
ca

le
st

su
pé

ri
eu

r
à

50
ag

en
ts

co
ns

id
ér

an
t,

qu
’e

n
de

çà
le

s
co

nd
iti

on
s

ne
so

nt
pa

s
ré

un
ie

s
po

ur
pr

oc
éd

er
à

l’
ex

am
en

de
s

m
ér

ite
s

re
sp

ec
tif

s
de

s
ag

en
ts

.

D
an

s
au

cu
ne

de
s

fo
nc

ti
on

s
pu

bl
iq

ue
s,

le
s

C
T

P
n’

on
t

of
fi

ci
el

le
-

m
en

t
co

m
pé

te
nc

e
po

ur
do

nn
er

un
av

is
su

r
le

s
pr

oj
et

s
d’

év
ol

ut
io

n
de

s
m

is
-

si
on

s
co

nf
ié

es
à

ch
aq

ue
se

rv
ic

e,
m

êm
e

si
da

ns
le

s
fa

it
s

ce
s

su
je

ts
ne

so
nt

pa
s

ab
se

nt
s

de
la

co
nc

er
ta

ti
on

ca
r

il
s

on
t

to
uj

ou
rs

de
s

ré
pe

rc
us

si
on

s
en

te
r-

m
es

d’
or

ga
ni

sa
ti

on
et

de
fo

nc
ti

on
ne

m
en

t
de

s
se

rv
ic

es
.

L
e

fo
nc

ti
on

ne
m

en
t

de
s

co
m

it
és

te
ch

ni
qu

es
es

t
so

uv
en

t
do

m
in

é
pa

r
le

fo
rm

al
is

m
e

in
st

it
ut

io
nn

el
,i

ls
so

nt
al

or
s

sa
ns

vé
ri

ta
bl

e
va

le
ur

aj
ou

té
e

po
ur

le
di

al
og

ue
so

ci
al

.
C

et
te

dé
ri

ve
pa

ra
ît

pl
us

m
ar

qu
ée

da
ns

le
s

gr
an

de
s

in
st

it
ut

io
ns

(g
ra

nd
s

ét
ab

li
ss

em
en

ts
ho

sp
it

al
ie

rs
,

gr
an

de
s

vi
ll

es
),

et
da

ns
le

s
C

T
P

m
in

is
té

ri
el

s
qu

i
so

nt
sa

is
is

po
ur

av
is

de
to

us
le

s
te

xt
es

m
od

if
ia

nt
de

s
rè

gl
es

st
at

ut
ai

re
s.

E
ll

e
es

t
au

ss
i

fa
vo

ri
sé

e
lo

rs
qu

e
le

s
él

ec
ti

on
s

pr
of

es
si

on
-

ne
ll

es
co

nd
ui

se
nt

à
un

ém
ie

tt
em

en
t

de
s

re
pr

és
en

ta
ti

on
s

sy
nd

ic
al

es
,

ca
r

le
s

or
ga

ni
sa

ti
on

s
sy

nd
ic

al
es

te
nd

en
t

al
or

s
à

ut
il

is
er

ce
tt

e
in

st
an

ce
po

ur
se

po
si

-
ti

on
ne

r
pu

bl
iq

ue
m

en
t

le
s

un
es

vi
s-

à-
vi

s
de

s
au

tr
es

.
L

e
C

T
P

de
vi

en
t

al
or

s
un

e
tr

ib
un

e
où

ad
m

in
is

tr
at

io
n

et
sy

nd
ic

al
is

te
s

pr
at

iq
ue

nt
la

la
ng

ue
de

bo
is

.

L
a

co
m

po
si

ti
on

pa
ri

ta
ir

e
te

nd
à

re
nf

or
ce

r
le

fo
rm

al
is

m
e

de
ce

s
in

st
an

ce
s

:
da

ns
le

s
se

rv
ic

es
de

l’
É

ta
t

en
pa

rt
ic

ul
ie

r,
le

s
fo

nc
ti

on
na

ir
es

dé
si

gn
és

au
ti

tr
e

de
la

pa
ri

té
ad

m
in

is
tr

at
iv

e
so

nt
m

ue
ts

et
vo

te
nt

de
m

an
iè

re
m

on
ol

it
hi

qu
e

po
ur

so
ut

en
ir

le
s

pr
op

os
it

io
ns

de
l’

ad
m

in
is

tr
at

io
n,

ce
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eux-mêmes, en prenant appui sur un dialogue social renouvelé. Cela sup-
pose clarté et continuité dans l’affirmation des objectifs et de la stratégie
de changement, mais aussi dans le dialogue avec les représentants du per-
sonnel ; celui-ci ne saurait être octroyé par l’administration et utilisé au
gré des circonstances ; il doit devenir plus régulier et plus responsable, et
pour cela donner progressivement une place plus grande à la négociation.

Cette conviction inspire les propositions présentées dans la
troisième partie, qui cherchent en particulier à tenir compte d’évolutions
actuelles importantes pour l’avenir de la fonction publique.

Le dialogue entre l’employeur public et ses agents devra de plus
en plus se référer explicitement aux attentes des citoyens, contribuables et
utilisateurs des services publics ; ceux-ci souhaitent non seulement le meil-
leur service au moindre coût, mais demandent aussi désormais à être infor-
més, consultés, associés à la définition des réformes et aux évaluations.

Les attentes des agents publics eux-mêmes et de leurs organisa-
tions pèsent dans le sens d’une conception moins « hiérarchique » des rela-
tions internes à l’administration, d’un meilleur partage de l’information,
de méthodes associant directement le plus grand nombre possible d’agents
aux réflexions sur les projets de réforme, d’une place plus grande de la
négociation pour la détermination des conditions du travail.

La « réforme de l’État », la modernisation du service public hos-
pitalier et des services publics locaux, ont et auront des conséquences
importantes sur les missions et l’organisation, donc sur le travail des agents.

Il est évident en particulier, que la réforme des procédures bud-
gétaires opérée par la loi du 1er août 2001 aura des conséquences fortes sur
les méthodes de gestion publique, et qu’il faut donc envisager dès mainte-
nant ses répercussions sur l’organisation et la conduite du dialogue social
dans la fonction publique de l’État.

De même, l’importance de la gestion des ressources humaines
pour l’efficacité des services est reconnue depuis plus de dix ans ; pourtant
la fonction ressources humaines souffre encore d’un déficit de stratégie et
de professionnalisme, et n’implique pas suffisamment l’encadrement de
proximité. Conjuguer le respect des principes fondateurs du statut de la
fonction publique avec une gestion plus dynamique, plus personnalisée,
plus motivante, constitue sans doute un enjeu central du dialogue social
dans les prochaines années.

Les perspectives démographiques invitent à des réflexions de
portée stratégique sur la gestion prévisionnelle des emplois, les méthodes
de recrutement, la formation initiale et continue, la gestion des carrières et
de la mobilité au sein des fonctions publiques.

Enfin, le partage de l’information et de la réflexion sur les
conséquences potentielles de la construction européenne et sur la gestion
des fonctions publiques de nos partenaires européens deviendra aussi natu-
rellement un sujet incontournable pour le dialogue social dans la fonction
publique française.

C’est en tenant compte de l’ensemble de ces évolutions qu’ont
été élaborées les propositions développées dans la troisième partie.
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DOCUMENT 10 

Wiki territorial - CNFPT- 13 septembre 2012

Dialogue social à Lille 
Par Jean-Michel Carsuzaa , le 13/09/2012 

Par Maryse Carrez, Directrice des relations sociales et du travail à la ville de Lille 

La ville de Lille, forte de ses presque 5000 agents s’est dotée d’une direction des relations sociales, au sein du 
Pôle Ressources Humaines. Il lui revient de mener le dialogue social qu’elle qualifie de « rythmé ». 

Celui-ci repose bien entendu sur la réunion statutaire des instances paritaires, celles de la ville et de ses 
communes associées, celles du CCAS, et de la caisse des écoles. 

Des principes de travail adoptés par tous impliquent la préparation des réunions officielles en amont, et 
l’obligation de n’inscrire à l’ordre du jour que les points arrivés à maturité. 

La vie syndicale est une tradition ancienne, et d’importants moyens sont mis à sa disposition. Si la tentative de 
négociation d’une « charte du dialogue social » n’a pu aboutir, un règlement intérieur officialise moyens et 
modalités des relations sociales. 

Au-delà des instances (CAP, CTP, CHS) et de leur importante préparation en commun, la ville de Lille a 
institutionnalisé des rencontres supplémentaires : 

 une rencontre bilatérale mensuelle avec chacun des 4 syndicats dont l’ordre du jour est établi par chaque 
organisation syndicale ; 

 des réunions bilatérales ponctuelles permettant le suivi des situations sensibles et la réponse aux préavis de 
grève ; 

 des réunions plénières ponctuelles souvent à l’initiative de l’administration et présentant les projets de celle-
ci avant leur cheminement réglementaire. 

L’ensemble de ce dialogue social, dont on peut dire qu’il est permanent, est centralisé au pôle RH. 

Il repose sur la disponibilité, l’engagement et le métier de l’élu aux ressources humaines dont l’ancienneté dans 
la tâche et le professionnalisme sont garants de l’absence de faiblesse et de naïveté dans la négociation. 

Une démarche de « protocole d’accord » a été mise en place. D’abord pour répondre à une crise provoquée par 
un « front syndical », puis pour donner une feuille de route et nourrir le dialogue social. 

4 « protocoles d’accord » en sont issus : 

 agents en insertion et régime indemnitaire (2003) 
 régime indemnitaire (2004) 
 développement professionnel, aménagement du temps de travail, régime indemnitaire et plan de 

déplacement (2006/2008) 
 développement professionnel, politique salariale, solidarité, développement durable, conditions de travail, 

règlement intérieur, soutien à l’encadrement (2009-2011) 

Un nouveau protocole d’accord est en phase de construction, intégrant les modalités de participation aux frais de 
mutuelle. 

Cette démarche lourde exige une grande rigueur dans l’organisation, dans la fixation du calendrier, la préparation 
des documents, et la nécessité d’en établir un bilan semestriel. Elle nécessite de donner aux syndicats les moyens 
de participer pleinement à la démarche. 

Elle nécessite de prendre en compte le temps politique, de prendre conscience des temps propices à la 
surenchère, de rappeler sans cesse les contraintes budgétaires. 

Elle se heurte à l’inégale représentativité des organisations syndicales, qui sur-valorise les agents de catégorie C, 
au détriment des agents de catégories B et A. 

Elle peut parfois entraîner un certain épuisement des interlocuteurs devant le rythme de travail.
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Les différences entre secteur public et secteur privé

 

 

 

 

SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ

 Un fait signifi catif des changements, 
depuis quelques années, dans la 
fonction publique territoriale : le 

Réseau Anact enregistre des demandes 
d’accompagnement de collectivités sou-
vent orientées vers la montée des risques 
psychosociaux… Notamment dans les 
mairies. La traduction, sans doute, des 

transformations d’une fonction publique 
s’organisant sur fond de décentralisation, 
de transferts ou de regroupements de com-
pétences inscrits dans trois lois (1982, 1984 
et 2004). Et même si le secteur local n’entre 
pas, juridiquement, dans le champ de la loi 
organique relative aux lois de fi nances, les 
enjeux de performance de la gestion et de 
transparence démocratique en matière de 
fi nances publiques sont partagés par les 
collectivités locales. Chaque collectivité 
défi nit ses objectifs et ses indicateurs. Les 

modalités de la performance sont donc 
hétérogènes mais, dans tous les cas, la 
préoccupation est partagée. Par exemple, à 
travers l’approche tentant de faire de chaque 
« usager » un « client » soucieux d’un service 
effi cace, qualitatif, rentabilisé… L’utilisation 
plus répandue du mode « projet » comme 
système d’organisation du travail achève de 

rapprocher le fonctionnement des collecti-
vités territoriales de celui du secteur privé. 
Une question se pose alors : si la gestion des 
collectivités tend vers celle des entreprises, 
peut-on y traiter le sujet des conditions de 
travail de la même façon ?
De fait, un accord datant de 2009 modifi e 
les CHS (comités d’hygiène et de sécurité) 
de la fonction publique sur le mode des 
instances représentatives du secteur 
privé : les CHSCT (comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail). Une 

transformation signifi cative des enjeux 
dans les fonctions publiques autour d’une 
nouvelle vision de la santé et de la sécu-
rité, avec une nouvelle place donnée aux 
conditions de travail (voir encadré).

> Trois familles 

d’acteurs

« Débattre de l’organisation du travail dans 
une mairie, par exemple, peut créer des 
opportunités d’amélioration des conditions 
de travail des agents, explique Stéphanie 
Rousset, directrice de l’Aract Auvergne 
relatant l’accompagnement de la ville de 
Clermont-Ferrand dans une démarche 
de prévention des risques psychosociaux 
(voir p. 12). Cela peut aussi soulever des 
tensions, des confl its de légitimité, entre 
chacun des groupes d’acteurs lors de la 
construction de plans d’action. On y côtoie 
l’autorité territoriale – le maire et ses 
adjoints –, l’administration, représentée 
par la direction générale des services, 
et les organisations syndicales. Ainsi, 
le rôle et la place de l’élu doivent être 
clairement définis par une délégation 
du maire pour ne pas laisser s’installer 
un fl ou sur celui qui porte cette “autorité 
territoriale” et donc fragiliser la prise de 
décisions. » Jack Bernon, responsable du 
département Santé et travail de l’Anact 
accompagnant la ville de Lyon, égale-
ment dans une démarche de prévention 
des risques psycho sociaux (voir p. 8-9), 
confi rme : « Avec ces trois familles d’ac-
teurs, les relations se placent dans une 
triangulaire susceptible de brouiller les 
positionnements. Par ailleurs, les grandes 
collectivités territoriales sont d’importants 
employeurs de main-d’œuvre, des milliers 
de salariés s’y côtoient et de nombreux 
métiers y sont exercés : comment installer 
un système de pilotage cohérent et visible 

Les tensions infl uant sur les conditions de travail n’épargnent pas les agents de la fonction publique 

territoriale. Agir implique un trio d’acteurs : élus, direction des services et syndicats, avec un nouvel inter-

locuteur : le comité d’hygiène et de sécurité, qui intègre désormais le volet « conditions de travail ».

Collectivités territoriales : 
comment améliorer 
les conditions de travail ?
• Initiatives • Dialogue social • Enseignements

« Comment installer un système de pilotage cohérent et 

visible dans une organisation qui ne possède pas un seul 

cœur de métier mais une multitude ? »

Jack Bernon, responsable du département Santé et travail de l’Anact 

Pilotage tripartite  

Direction/élus/organisations 
syndicales

Bénéfi ciaires : usagers 

et prestations subventionnées

Notion d’intérêt général

Statut de fonctionnaires 

Plusieurs cœurs de métier 

Centres de gestion avec 

des médecins de prévention  

CHS, puis CHSCT d’ici à 2014

Pilotage bipartite

Direction/organisations 
syndicales

Prestations payantes 

à des clients

Contrats CDD, CDI, plans sociaux, 

ruptures conventionnelles...

Cœur de métier bien identifi é 

Services de santé au travail 

avec des médecins du travail

 

CHSCT depuis 1982

DOCUMENT 11

(extraits)
Réseau ANACT - Travail et changement - n° 344 - juillet/Août 2012
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dans une organisation qui ne possède pas 
un seul cœur de métier  mais une multi-
tude ? Comment manage-t-on des agents 
travaillant aussi bien dans les écoles, les 
cantines ou à la voirie et dont l’unique point 
commun est le service public ? ».

> Le service public 

en question

Toutes les réformes visant la performance 
ont ajouté une diffi culté : celle de la sous-
traitance de certaines activités qui seraient 
plus effi cacement menées par le secteur 
privé. « Les fonctionnaires des collectivités 
territoriales se voient signifier dans la 
sous-traitance de services un message 
parfois diffi cile à entendre, qui met à mal 

la notion même de service public, ajoute 
Stéphanie Rousset. La défi nition d’un ser-
vice public performant n’est pas la même 
pour tous les agents. Beaucoup peuvent 
considérer que cette performance recher-
chée à travers une meilleure rentabilité est 
une remise en cause de la notion de service 
public. » Un attachement au service public 
que l’on retrouve jusque dans le vocabu-
laire : « la mue de “l’usager” en “client” 
n’est pas réalisée, corrobore Jack Bernon. 
Les mots ont un sens. Les fonctionnaires 
territoriaux sont très attachés à l’éthique 
de service public ».
Si l’on pousse la comparaison avec 
le secteur privé, cette fois-ci dans la 

« Le temps est un allié qu’il faut s’assurer 

d’avoir avec soi.  » 

Stéphanie Rousset, directrice de l’Aract Auvergne 

similitude des situations de travail et des 
risques qu’elles comportent, « les confl its 
interpersonnels, interservices ou entre 
directions y sont davantage exacerbés, 
ajoute Jack Bernon. Les processus de 
recrutement ou de nomination doivent 
être irréprochables, sans interférences, 
sous peine de mettre longuement à mal 
l’équité dans les équipes. Tout écart à la 
légitimité gangrène les relations et pèse 
lourdement sur les conditions de travail 
des agents. La mobilité mériterait d’être 
encouragée, compte tenu de la multitude 
de métiers. Le positionnement et les 
responsabilités parfois peu explicites 
des acteurs ne permettent pas toujours 
des arbitrages clairs sur le travail et son 
organisation ».

Ce sont donc tous ces éléments sur lesquels 
il faut investiguer lorsqu’une collectivité 
territoriale souhaite améliorer les condi-
tions de travail (voir p. 15), non sans avoir 
intégré un facteur primordial, plus fort 
encore que dans le secteur privé : celui 
du temps. « Le temps est un allié qu’il 
faut s’assurer d’avoir avec soi, conclut 
Stéphanie Rousset. Car créer un lien qui 
n’existait pas entre les acteurs pour qu’ils 
puissent débattre ensemble du travail d’une 
manière nouvelle, avec plus de concerta-
tion, nécessite de construire les conditions 
de la confi ance entre eux. » 

Béatrice Sarazin (rédactrice en chef)

T 
rente années séparent les lois 

« Auroux » de 1982, instituant les 

CHSCT du secteur privé, de l’accord 

de 2009 sur la santé et la sécurité au travail 

dans la fonction publique, prévoyant 

de transformer les CHS en CHSCT. 

Un changement qui se confronte à la réalité 

du terrain : comment les conditions de travail 

sont-elles aujourd’hui prises en charge dans 

le secteur public ? Le réseau Anact, fort de 

ses expériences d’accompagnement, plus 

particulièrement auprès de collectivités 

territoriales, apporte des éléments de 

réponse et dresse un bilan. Premier constat : 

si les collectivités territoriales sont des 

organisations complexes, en matière de 

missions, d’activités et de gouvernance, 

les réfl exions sur l’organisation du travail 

– versus administration des missions – 

sont encore peu nombreuses ou abouties. 

Deuxième constat : les acteurs des 

collectivités sont encore « neufs » en 

méthode pour améliorer les conditions 

de travail. Cette situation de départ recèle 

un potentiel d’innovation inédit en termes 

d’organisation du travail, de dialogue social 

et de conduite du changement. 

Une opportunité dont les élus, les directions 

des services, les représentants des salariés 

et ceux qui les accompagnent peuvent 

s’emparer. Car si les collectivités innovent, 

tous les actifs, fonctionnaires ou non, auront 

à y gagner.

* J.-B. Obéniche n’est plus directeur général 

depuis le 1er juin 2012.

« Les acteurs des 
collectivités sont encore 

“neufs” en méthode 
pour améliorer les 

conditions de travail. 
Ceci recèle un potentiel 

d’innovation inédit. » 

ÉDITORIAL
Jean-Baptiste Obéniche,
directeur général* 
de l’Anact

 3

MAX MASSE, 
Mission santé-sécurité au travail dans les fonctions publiques (MSSTFP)

L’accord du 20 novembre 2009 transforme 

les comités d’hygiène et de sécurité 

(CHS) de la fonction publique en comités 

d’hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail (CHSCT). L’ajout des termes 

« conditions de travail », élargissant l’ap-

proche antérieure de l’hygiène et sécurité, 

a été négocié en 2008 par les organisations 

syndicales lors des demandes du ministre 

de la Fonction publique, Eric Woerth, sur 

la question des mobilités professionnelles 

dans les fonctions publiques. Dans ce 

cadre, les organisations syndicales ont 

demandé, et obtenu, de négocier sur les 

conditions de travail. L’accord, signé quasi 

unanimement, concerne 4,2 millions de 

fonctionnaires et agents publics. Son 

intérêt et son exemplarité ? Fixer un 

cadre conceptuel et arrêter des mesures 

techniques et opérationnelles. Les CHSCT 

du secteur public ont été institués dans 

une logique de construction de la santé 

et non plus seulement de prévention des 

risques. On a gagné en cohérence et en 

visibilité vers une forme de gouvernance 

de la santé-sécurité qui permet de revisi-

ter le travail et son organisation.

Plus d’informations sur le site de la Mission 
santé-sécurité au travail dans les fonctions 
publiques : www.intefp-sstfp.travail.gouv.fr 
(voir aussi références page 16).

Les CHSCT ont été institués dans une logique 
de construction de la santé au travail 
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